
 

 

 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 

L’objectif de cette formation est de permettre d’acquérir le savoir-faire nécessaire pour conduire un 

ensemble articulé dont les caractéristiques sont précisées ci-dessous (Catégorie de véhicules 

accessibles) 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

• FORMATION THEORIQUE ET PRATIQUE :  
 

La formation, d’une durée de 7 heures se décompose en deux parties : 
- 4 heures hors circulation alternant théorie et pratique pour acquérir les compétences 

relatives à la prise en charge et à l’utilisation d’un ensemble de véhicules entrant dans la 
catégorie concernée. 

- 3 heures en circulation pour apprendre à adapter les comportements de conduite aux 
particularité liées à cette catégorie  

 

Seront notamment travaillés les éléments théoriques et pratiques suivants : 
- Dimensions, poids et masses 
- Plaques, équipements, rétroviseurs, feux, accessoires, documents de bord 
- Contrôle du véhicule tracteur et de la remorque / compatibilité 
- Attelage, dételage 
- Centre de gravité, force centrifuge 
- Spécificités du freinage 
- Gabarit, porte-à-faux, angles morts 
- Positionnement du véhicule tracteur, dynamique du véhicule 
- Chargement, surcharge, transport de marchandises 
- Règles de circulation 
- Conduite dans différentes conditions, sur route et en agglomération 
- Manœuvres en marche avant et en marche arrière 
- Intersections, croisements, dépassements 
- Arrêt, stationnement 
- Vitesse, anticipation, situations d’urgence 
- Comportement en cas d’accident 

 

En circulation l’accent est mis notamment sur : 
• La prise en compte des autres usagers (notamment les usagers vulnérables) 

• L’information et la communication avec les autres usagers 

• L’anticipation, les distances de freinage et d’arrêt 
• Les trajectoires (virages, voies étroites) 

• Les changements de direction 

• Arrêt et stationnement 

• La maîtrise de l’ensemble et le partage de la route notamment dans les situations de 
croisement et de dépassement. 

 

 

 

 

Intitulé de la formation :  Formation B96 

Programme de Formation 



L’enseignant s’attachera à susciter une prise de conscience des risques associés à la conduite d’un 
ensemble véhicule/remorque. 

A l’issue de la formation, un bilan est effectué sur la prestation du candidat, accompagné de conseils 
relatifs à la conduite d’un véhicule avec attelage. 

• PRODUCTION DE PERMIS :  
Délivrance d’une attestation de formation permettant de faire la demande d’obtention de titre 
« permis B96 ».  

Elle ne donne le droit de conduire ce type de véhicule que lorsque le stagiaire est en possession du 

titre de conduite correspondant. 

Cette démarche est à faire obligatoirement par l’établissement dispensant la formation. 

 

PUBLIC VISE & PREREQUIS 
 

• Toute personne souhaitant conduire un véhicule entrant dans la catégorie concernée 

• Être titulaire du permis B en cours de validité 

• Avoir 18 ans 

RESULTATS ATTENDUS 
 

Avoir suivi dans son intégralité la formation 

 

MOYENS TECHNIQUES ET PEDAGOGIQUES 
 

• QUALIFICATION DES INTERVENANTS  

 

Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et titulaire d’une autorisation 

d’enseigner en cours de validité. 
 

• MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  

 

o Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 

o Alternance de théorie et de pratique 

o Salles de cours équipées de moyens multimédia. 

o Véhicules adaptés à l’enseignement. 
o Fiche de suivi et livret 

o et d’apprentissage. 
o Fourniture de supports pédagogiques spécifiques 

 

• EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 

 

o Feuilles de présence émargées par les stagiaires pour les formations 

d’inscrivant dans le cadre de la formation professionnelle 

o Un livret d’apprentissage est utilisé pour suivre l’acquisition ou l’amélioration 
des compétences en formation 

o Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires 

sur l’organisation, les qualités pédagogiques du formateur, les méthodes et 

supports utilisés… 
 

 

SANCTION DE LA FORMATION 
 

Délivrance d’une attestation par auto-école. 
 
 
 



DUREE DE LA FORMATION ET MODALITES D’ORGANISATION 
 

7h de formation 
 

TARIF : 

Se reporter à notre grille tarifaire. 

 

DATE(S) :  
 

Nous consulter 
 
INFORMATION HANDICAP  

 

Chaque situation de handicap étant unique, nous vous demandons de préciser à 
l’inscription votre handicap. Nous pourrons ainsi confirmer l’ensemble des possibilités 
d’accueil et de mise en œuvre de la formation. Pour toutes informations complémentaires, 
vous pouvez contacter https://www.automobile.ceremh.org/ 
 


